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ARTICLE 17

Supprimer les alinéas 3 à 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Attentif aux revendications portées par les professionnels de santé, le Gouvernement propose la 
suppression du II de l’article 17, faisant évoluer la procédure de mise sous objectifs.

 

En l’état actuel du droit, l’article L 162-1-15 du code de la sécurité sociale permet au directeur de la 
CPAM de proposer à un professionnel de santé, considéré comme hyperprescripteur 
comparativement à une cohorte de prescripteurs équivalents, une mise sous objectifs (MSO), 
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alternative à la procédure de mise sous accord préalable. Cette mise sous objectif était facultative 
pour le professionnel concerné.

Le projet de loi, dans sa version initiale, proposait de faire évoluer cette procédure de mise sous 
objectifs, en la rendant obligatoire pour le professionnel de santé considéré comme 
hyperprescripteur, dès lors qu’elle aurait été demandée par le directeur de la CPAM.

Nous pensons cependant que rendre cette MSO obligatoire n'est pas la meilleure solution pour lutter 
contre l'hyperprescription, et de privilégier un travail contre l'hyperprescription privilégiant 
l'accompagnement des professionnels. 

 


